RECOURS À L’ENCONTRE DE LA DÉCISION DE NON-PRISE EN COMPTE DE MON INSCRIPTION POUR NON-PAIEMENT DANS LES DÉLAIS DES DROITS D’INSCRIPTION [footnoteRef:1] [1:  Article 95/1 du Décret de la Communauté française du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études et Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant la procédure applicable aux recours visés aux articles 95 et 102 et à l'avis visé à l'article 96 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études.] 

Envoyé par courrier électronique
1° Informations personnelles

Prénom, NOM : 
Domicile : 
Téléphone : 
Courrier électronique : 
Nationalité : 

2° Dénomination légale de l’établissement d’enseignement supérieur 
3° Les études qui ont fait l’objet d’une demande d’inscription

4° Objet précis du recours et les motifs non académiques invoqués pour contester la décision de l'établissement (voir ci-après)

Lieu, date

Madame, Monsieur la/le Commissaire/Délégué du Gouvernement près (nom de l’établissement)


Je souhaiterais former un recours contre la décision de non-prise en compte de mon inscription pour non-paiement dans les délais de mes droits d’inscription.

En effet, (exposer circonstances exceptionnelles)

À cet égard, je vous joins une preuve de paiement de mes droits d’inscription.


Dans l’attente d’une décision de votre part, je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Gouvernement en l’assurance de ma haute considération.




Prénom NOM 
Signature

COPIE DE LA DÉCISION D’INSCRIPTION


AUTRES ANNEXES
